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Le ministère s'engage pour l'égalité professionnelle

La promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes est inscrite de longue date

dans les politiques déployées au bénéfice des élèves (égalité filles-garçons).

Ce même engagement du ministère de l’Éducation Nationale de la Jeunesse et des

Sports fait aujourd'hui l'objet d'un plan d'action décliné en 4 axes  pour l'ensemble des

personnels. Ce plan vise à prôner l'égalité quels que soient son origine, son sexe, son

orientation sexuelle, sa situation familiale, sa santé ou encore son âge.

L'adoption de ce plan d’action national pour l’égalité professionnelle a été lancé en mars

2021 et se poursuivra jusqu'en 2023.  C'est une étape importante pour progresser dans

l'égalité.  Ce  travail  est  notamment  mené  au  moyen  d'une  gestion  des  ressources

humaines renouvelée. Ce premier plan a vocation a être renouvelé tous les trois ans.

Plus  d'informations  sur  ces  engagements  :  https://www.education.gouv.fr/le-ministere-

s-engage-pour-l-egalite-professionnelle-9284
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Une nouvelle gouvernance pour le sport sur notre territoire.

Mardi 11 mai 2021, la Conférence Régionale du Sport de Normandie a été officiellement

installée en présence de Frédéric  Sanaur,  directeur  de l'Agence nationale du Sport,

Pierre-André  Durand,  préfet  de  la  région  Normandie,  délégué  territorial  de  l'Agence

nationale  du  Sport  et  de  Christine  Gavini-Chevet,  rectrice  de  la  région  académique

Normandie, rectrice de l'académie de Normandie, chancelière des universités.

Elle a vocation à élaborer et adopter un Projet Sportif Territorial d'une durée de 5 ans.

Après  un  bilan  de  l'offre  sportive  existante  sur  le  territoire  régional,  elle  établira  un

programme avec  des  objectifs  prioritaires,  qui  sera  ensuite  décliné.   La  Conférence

Régionale du Sport de Normandie pose le cadre et les bases d'une nouvelle dynamique

partenariale.

Nicolas Marais, président du CROS, a été élu pour 5 ans président de la Conférence

Régionale du Sport en Normandie.

Cette création est initiée par une volonté d’amplifier au niveau territorial la dynamique du

sport français et la question de la gouvernance du modèle sportif, lancée en 2018 par le

gouvernement. 

Mise à jour des contacts en ligne

Les applications GOA (site de Caen) et Structures Fines (site de Rouen) permettent de

recueillir les contacts des personnels. Ils sont accessibles via l’espace pro.

Les secrétariats sont invités à effectuer régulièrement la mise à jour des coordonnées

des personnels ainsi que les informations relatives à leur division ou service.



Travaux 

Les travaux de ré aménagement des locaux et de création des salles de stockage des

dossiers actifs ont débuté le lundi 10 mai, site de Rouen.

Ces futures salles prendront place dans les anciens magasins au rez-de-chaussée du

bâtiment  B.  Elles  permettront  une  fois  les  travaux  finis  de  recevoir  les  dossiers  de

divisions qui occupent actuellement des bureaux dans les étages.

Ces travaux se dérouleront jusqu'à la fin juin. 

Lettre académique "Infos Hebdo" devient bimensuelle

L'infos hebdo change de rythme et sera dorénavant envoyée tous les 15 jours. Nous

continuerons à vous communiquer les informations essentielles afin de vous informez

sur le quotidien du rectorat. 



Covid-19 : maintenons les gestes barrières !

Il  est  important  de  rappeler  les  gestes  de  prévention  qu’il  convient  d’observer  au

quotidien, pauses et repas compris :

- Port du masque obligatoire

- Distanciation physique

-  Lavage  fréquent  des  mains  si  possible  au  savon  sinon  ou  avec  une  solution

hydroalcoolique

- Nettoyage des locaux avec un produit actif sur le virus SARS-CoV-2

- Aération régulière des locaux au moins 3 fois par jour

Prenez soin de vous, des vôtres et des autres.

Des solutions  hydroalcooliques  et  des  masques  sont  à  votre  disposition  en  cas  de

besoin sur les différents sites. 

Ce courriel a été envoyé aux personnels du rectorat de l'académie de Normandie, chaque semaine.

Vous souhaitez nous contacter : communication@ac-normandie.fr
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